
 
 
 
 
 
 

 
 

 
Strasbourg, 2 mai 2013 MIN-LANG (2013) PR 03 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

CHARTE EUROPEENNE DES LANGUES REGIONALES OU MINORITAIRES 
 
 

 
 
 
 
 

 

Troisième rapport périodique  
présenté au Secrétaire général du Conseil de l’Europe 

conformément à l’article 15 de la Charte 
 
 
 
 
 

LUXEMBOURG 

 

 



 2 

 


